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(54)  Charnière  pour  une  porte  montée  pivotante 

(57)  Cette  charnière  comprend  deux  gonds  (8,9)  es- 
pacés  comportant  deux  paliers  (10,11)  sur  lesquels 
deux  pentures  (12,  13),  solidaires  de  la  porte  (6)  et  com- 
portant  également  deux  paliers  (14,  15)  sont  montées 
pivotantes  au  moyen  d'une  broche  (16)  traversant  les- 
dits  paliers,  ainsi  que  des  moyens  de  limitation  (17)  de 
l'ouverture  de  la  porte  (6). 

Selon  l'invention,  les  moyens  de  limitation  (1  7)  com- 

prennent,  d'une  part,  sur  l'un  (8)  des  gonds  une  lumière 
(1  8)  présentant  deux  butées  (1  9,  20),  et  d'autre  part,  sur 
la  penture  correspondante  (12),  un  logement  (21)  pra- 
tiqué  à  proximité  du  palier  (14)  et  agencé  en  regard  de 
la  lumière  (1  8)  ;  ladite  lumière  et  ledit  logement  recevant 
un  doigt  d'entraînement  (22)  solidaire  de  ladite  broche 
(16). 

L'invention  s'applique  notamment  aux  charnières 
de  porte  de  four. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  charnière 
pour  porte  montée  pivotante  autour  d'un  axe  parallèle  à 
l'un  des  côtés  du  chambranle  de  la  porte  et  comprenant 
deux  gonds  espacés  comportant  deux  paliers  sur  les- 
quels  deux  pentures,  solidaires  de  la  porte  et  compor- 
tant  également  deux  paliers,  sont  montées  pivotantes 
au  moyen  d'une  broche  s'étendant  selon  ledit  axe  et  tra- 
versant  lesdits  paliers. 

Elle  concerne,  plus  particulièrement,  une  charnière 
équipée  de  moyens  de  limitation  de  l'ouverture  de  la 
porte  selon  un  angle  déterminé. 

Ce  type  de  charnière  est  notamment  utilisée  pour 
les  portes  de  placards  ou  d'appareils  électroménagers 
tels  que,  par  exemple  des  fours,  dans  lesquels  la  porte 
est  montée  articulée  autour  d'un  montant  vertical  ou  du 
côté  horizontal  inférieur  du  chambranle.  En  effet,  il  exis- 
te  un  problème  bien  connu  que  lorsque  l'utilisateur  à  les 
mains  chargées  d'un  objet,  il  provoque  une  ouverture 
brutale  de  la  porte  qui  par  son  inertie  risque  de  venir 
violemment  heurter  la  région  mitoyenne  du  chambranle 
ou  une  personne,  en  particulier  un  enfant,  qui  se  trou- 
verait  sur  la  trajectoire  de  cette  porte. 

De  nombreuse  solutions  ont  été  proposées  pour 
réaliser  les  moyens  de  limitation  de  l'ouverture  de  la  por- 
te,  mais  elles  présentent  divers  inconvénients,  notam- 
ment,  celui  d'être  d'une  réalisation  complexe  nécessi- 
tant  des  pièces  supplémentaires  et  des  réglages  minu- 
tieux  lors  du  montage  de  la  porte. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  réaliser  des 
moyens  de  limitation  qui  soient  fiables,  de  construction 
simple  et  de  coût  peu  élevé. 

Selon  l'invention,  les  moyens  de  limitation  com- 
prennent,  d'une  part,  sur  l'un  des  gonds  une  lumière  pré- 
sentant  deux  butées  espacées  angulairement,  et 
d'autre  part,  sur  la  penture  correspondante,  un  loge- 
ment  pratiqué  à  proximité  du  palier  et  agencé  en  regard 
d'une  région  de  la  lumière  du  gond  ;  ladite  lumière  et 
ledit  logement  recevant  un  doigt  d'entraînement  solidai- 
re  de  ladite  broche  qui  est  montée  libre  en  rotation  dans 
lesdits  paliers. 

Grâce,  à  cette  réalisation,  on  utilise  les  pièces  de 
la  charnière  :  gonds,  pentures  et  broche  nécessaires  à 
toutes  les  portes,  dans  une  double  fonction,  à  savoir, 
leur  fonction  d'articulation,  et  une  fonction  de  limitation 
d'ouverture  par  un  simple  aménagement  de  leur  struc- 
ture,  sans  nécessiter  l'adjonction  de  pièces  supplémen- 
taires. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre,  à 
titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
éclatée  d'une  charnière  selon  l'invention  ; 

les  figures  2  et  3  illustrent  à  plus  grande  échelle  en 

vue  de  dessus  un  détail  des  moyens  de  limitation 
de  la  charnière  dont  les  pièces  sont  respectivement 
illustrées  en  position  de  fermeture  et  d'ouverture  de 
la  porte. 

5 
La  charnière  représentée  à  la  figure  1  est  destinée 

à  équiper  l'un  2  des  montants  du  chambranle  d'une  en- 
ceinte  4  d'un  four  pour  recevoir  une  porte  6  montée  pi- 
votante  autour  d'un  axe  XX'  vertical  et  parallèle  au  coté 

10  2  du  chambranle  de  l'enceinte.  Ladite  charnière  com- 
prend  deux  gonds  8  et  9  formés  de  préférence  dans  des 
plaquettes  métalliques,  s'étendant  transversalement 
audit  montant  2  et  présentant  deux  paliers  10  et  11  es- 
pacés  verticalement  et  formés  par  des  perforations,  ain- 

15  si  que  deux  pentures  1  2  et  1  3  qui  sont  solidaires  du  ca- 
dre  7  de  la  porte  6  et  comportant  également  deux  paliers 
14  et  15  formés  également  par  des  perforations  et  qui 
sont  montées  pivotantes  sur  lesdits  gonds  8  et  9  au 
moyen  d'une  broche  16  (illustrée  partiellement)  s'éten- 

20  dant  selon  ledit  axe  XX'  et  traversant  lesdits  paliers  10, 
14  et  15,  11. 

Comme  il  est  souvent  le  cas  dans  les  fours  destinés 
au  public,  la  charnière  comprend  des  moyens  de  limita- 
tion  17  de  l'ouverture  de  la  porte  6  selon  un  angle  dé- 

25  terminé  qui  est  généralement  compris  dans  la  plage  de 
85  à  110  degrés,  et  de  préférence  d'environ  90  degrés. 

Bien  entendu,  une  telle  charnière  peut  également 
équiper  des  placards,  ou  autres  appareils  électroména- 
gers  tels  que  des  machines  à  laver. 

30  Selon  l'invention  les  moyens  de  limitation  17  com- 
prenant,  d'une  part,  sur  le  gond  8  par  exemple,  une  lu- 
mière  1  8  présentant  deux  butées  1  9  et  20  espacées  an- 
gulairement,  et  d'autre  part,  sur  la  penture  correspon- 
dante  12  un  logement  21  situé  à  proximité  du  palier  14 

35  et  agencé  en  regard  d'un  région  de  la  lumière  18,  ladite 
lumière  1  8  et  ledit  logement  21  recevant  un  doigt  22  so- 
lidaire  en  rotation  de  la  broche  16  qui  est  montée  a  cet 
effet  libre  en  rotation  dans  les  paliers  10,  14,  15  et  11  . 
Comme  on  le  voit  la  lumière  18  présente  la  forme  d'un 

40  secteur  oblong  centré  sur  la  perforation  10  et  s'étendant 
selon  un  angle  d'environ  90  degrés  et  ses  extrémités 
constituent  respectivement  les  butées  19  et  20.  Le  lo- 
gement  21  est  formé  par  une  découpe  oblongue  agen- 
cée  radialement  à  l'axe  XX'  et  d'une  largeur  voisine  de 

45  l'épaisseur  du  doigt  22  de  manière  à  éviter  les  jeux  mé- 
caniques  entre  pièces. 

Dans  un  but  de  simplifier  la  fabrication  et  de  la  ren- 
dre  particulièrement  robuste  et  économique,  la  broche 
1  6  présente  la  forme  d'une  crosse  dont  la  partie  courbée 

so  constitue  le  doigt  22.  Bien  entendu,  cette  broche  pour- 
rait  être  réduite  à  une  demi  broche  de  manière  à  cons- 
tituer  les  moyens  de  limitation  tandis  que  les  paliers  in- 
férieurs  11  et  1  5  ne  recevraient  qu'un  petit  tronçon  d'axe 
indépendant. 

55  Comme  représenté  sur  la  figure  1  ,  les  pentures  1  2 
et  1  3  sont  solidaires  du  cadre  7  de  la  porte  6  et  forment 
ainsi  une  partie  en  forme  de  U  qui  vient  s'emboîter  entre 
les  gonds  8  et  9. 
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Le  fonctionnement  sera  donné  ci-après  en  référen- 
ce  notamment  aux  figures  2  et  3.  La  broche  1  6  est  mon- 
tée  libre  dans  les  paliers  10,  11  ,  14,  15  et  sa  partie  cour- 
bée  formant  le  doigt  22  chevauche  à  la  fois  la  région 
située  entre  le  palier  10  et  la  lumière  18  et  la  région  de 
la  penture  1  2  située  entre  le  palier  1  4  et  le  logement  21  , 
tandis  que  son  extrémité  23  est  insérée  dans  le  loge- 
ment  21. 

Lorsque  la  porte  6  est  en  la  position  de  fermeture 
de  la  figure  2,  l'extrémité  23  de  la  broche  16  est  située 
contre  la  butée  19.  Lors  du  pivotement  de  la  porte  sur 
les  paliers  10,  11  ;  14,  15  au  moyen  de  la  broche  16, 
l'extrémité  23  prisonnière  du  logement  21  et  donc  de  la 
porte  6  est  entraînée  en  rotation  autour  du  palier  10  du 
gond  8  et  suit  la  lumière  1  8  jusqu'à  venir  contre  la  butée 
20  correspondant  dans  cet  exemple  à  la  position 
d'ouverture  limitée  de  la  porte  6.  Ainsi  le  cadre  7  de  la 
porte  6,  équipée  d'un  habillage  24  généralement  réalisé 
en  plastique  de  grande  qualité,  ne  risque  ni  de  venir  bu- 
ter  violemment  sur  le  chambranle  ou  objet  mitoyen  au 
four,  ni  de  blesser  une  personne. 

Comme  on  le  comprendra,  le  passage  de  la  position 
d'ouverture  à  la  position  de  fermeture  de  la  porte,  en- 
traîne  en  sens  contraire  l'extrémité  23  du  doigt  22  de  la 
butée  20  à  la  butée  1  9.  Ainsi,  grâce  à  l'invention  on  réa- 
lise,  non  seulement,  un  montage  simple  et  économique 
de  la  fabrication  de  la  charnière  et  des  moyens  de  limi- 
tation  puisqu'il  suffit  de  faire  coïncider  linéairement  les 
différents  paliers  puis  d'enfiler  la  broche  16  par  le  haut 
en  faisant  passer  la  partie  courbée  22  de  la  crosse  dans 
la  lumière  18  et  le  logement  21,  mais  aussi,  on  garantit 
une  solidité  dans  le  temps  du  fait  de  la  limitation  du  nom- 
bre  de  pièces  utilisées  et  des  matériaux  utilisés  obtenus 
par  simple  découpe  de  plaquettes  métalliques  et  simple 
tronçonnage  de  barreaux  réalisés  de  préférence  en 
acier. 

Revendications 
40 

1.  Charnière  pour  une  porte  (6)  montée  pivotante 
autour  d'un  axe  parallèle  à  l'un  des  cotés  du  cham- 
branle  de  la  porte  et  comprenant  deux  gonds  (8,9) 
espacés  comportant  deux  paliers  (10,11)  sur  les- 
quels  deux  pentures  (12,  13),  solidaires  de  la  porte  45 
(6)  et  comportant  également  deux  paliers  (14,  15) 
sont  montées  pivotantes  au  moyen  d'une  broche 
(16)  s'étendant  selon  ledit  axe  et  traversant  lesdits 
paliers  (10,11  ;  14,15),  ainsi  que  des  moyens  de  li- 
mitation  (17)  de  l'ouverture  de  la  porte  (6)  selon  un  so 
angle  déterminé  ; 
caractérisé  en  ce  que,  les  moyens  de  limitation 
(17)  comprennent,  d'une  part,  sur  l'un  (8)  des  gonds 
une  lumière  (18)  présentant  deux  butées  (19,  20) 
espacées  angulairement,  et  d'autre  part,  sur  la  pen-  55 
ture  correspondante  (12),  un  logement  (21)  prati- 
qué  à  proximité  du  palier  (14)  et  agencé  en  regard 
d'une  région  de  la  lumière  (18)  du  gond  (8)  ;  ladite 

lumière  (1  8)  et  ledit  logement  (21  )  recevant  un  doigt 
d'entraînement  (22)  solidaire  de  ladite  broche  (16) 
qui  est  montée  libre  en  rotation  dans  lesdits  paliers 
(10,11  ;  14,15). 

tions  précédentes, 
caractérisée  en  ce  que,  la  porte  (6)  étant  destinée 
à  fermer  l'enceinte  (4)  d'un  four,  l'axe  de  pivotement 
XX'  et  donc  la  broche  (16)  s'étend  verticalement  se- 
lon  l'un  des  montants  du  chambranle  délimitant  la- 
dite  enceinte  (4). 

5 
2.  Charnière  selon  la  revendication  1, 

caractérisée  en  ce  que,  la  broche  (16)  présente  la 
forme  d'une  crosse  dont  la  partie  courbée  constitue 
le  doigt  (22). 

10 
3.  Charnière  selon  la  revendication  1  ou  2, 

caractérisée  en  ce  que,  les  butées  (19,  20)  sont 
espacées  angulairement  d'un  angle  (a)  compris 
dans  la  plage  de  85  à  1  1  0  degrés,  et  de  préférence 

15  d'environ  90  degrés. 

4.  Charnière  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que,  la  lumière  (18)  présente 
la  forme  d'un  secteur  oblong  qui  est  centré  sur  le 

20  palier  (10)  et  s'étend  selon  l'angle  (a)  et  dont  les 
extrémités  constituent  respectivement  les  butées 
(19,  20) 

5.  Charnière  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
25  tions  précédentes, 

caractérisée  en  ce  que,  les  gonds  (8,  9)  et  les  pen- 
tures  (12,  13)  sont  formés  par  des  plaquettes  mé- 
talliques  dans  lesquelles  sont  pratiqués  par  décou- 
page  la  lumière  (18),  le  logement  (21)  et  les  paliers 

30  (10,11  ;  14,15),  lesdites  pentures  (12  et  13)  étant 
solidaires  d'un  cadre  (7)  de  la  porte  (6),  et  formant 
une  partie  en  forme  de  U  qui  vient  s'emboîter  entre 
les  gonds  (8,  9). 

35  6.  Charnière  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

3 
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